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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-120105

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 24-120105

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS (17)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20170025200097N° National d'identification : 
PerignyVille : 

17180Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

4035NFFB- ABONNEMENT AU RESEAU DE CHALEUR URBAIN DE LA ROCHELLLEIntitulé du marché : 
09323000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
ABONNEMENT AU RESEAU URBAIN DE CHAUFFAGE DE LA Description succincte du marché : 

ROCHELLE
Marché passé sans publicité ni mise en concurrence préalable effectuée dans le Critères d'attribution : 

respect des dispositions des articles L. 2122-1, R. 2122-3 2° et R. 2122-3 3° du Code de la commande 
publique.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nom et adresse du délégataire: PORT NEUF MIREUIL ENERGIES 15 bis rue chef de Baie 17000 La 
Rochelle La signature d'une police d'abonnement au réseau de distribution de chaleur des quartiers de 
Mireuil et de Port Neuf avec la société « Port Neuf Mireuil Energie (PNM Energies) » pour une durée de 
quatre ans à compter du 15 janvier 2025. Siret: 53965958100026 Informations sur la sous-traitance : 
sans objet
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21/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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